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Tout produit al imentaire importŽ aux Etats-Unis doi t • tre conforme aux
r•glementations applicables aux produits nationaux. Ce produit doi t • tre pur, sain, ŽlaborŽ
dans de parfaites conditions sani taires et apte ˆ  la consommation. LÕensemble des normes
amŽricaines sÕimpose ˆ  lui, y compris celles prescrivant un Žtiquetage informatif  et
honn• te Žtabl i en anglais.

Avant toute exportation dÕun produit vers les Etats-Unis i l convient de se poser trois
types de questions :

!  le produit est-i l autorisŽ ˆ  lÕimportation aux Etats-Unis?

!  le produit provient-i l  dÕun Žtabl issement respectant les exigences sanitaires
conformes ou Žquivalentes ˆ  la rŽglementation amŽricaine?

!  le produit rŽpond-i l ˆ  toutes les conditions de conformitŽ ou dÕŽquivalence ˆ  la
rŽglementation amŽricaine ? (additifs, rŽsidus de pesticides, Žtiquetage, etcÉ ) 

I I .  L ES SOU RCES DU DROI T

Le Federal  Food, Drug, and Cosmetic Act (FFDCA), le Federal  Meat Inspection Act
(FMIA), le Poultry Products Inspection Act (PPIA), le Egg Products Inspection Act
(EPIA), le Food Qual i ty Protection Act (FQPA), le Food Al lergen Label ing Act

                                                  
1 Cet exposŽ qui propose une approche tr•s gŽnŽrale du sujet ne poursuit quÕun but informationel. Il nÕest pas destinŽ
ˆ founir une assistance juridique pour lÕexportation de produits alimentaires vers les Etats-Unis. Toute personne
ayant des questions spŽcifiques sur ce sujet en rapport avec ses besoins propres est invitŽe ̂  consulter un avocat. Cet
exposŽ repose largement sur les informations consultables en libre acc•s sur le site internet des diffŽrentes agences
amŽricaines faisant lÕobjet des dŽveloppements qui suivent. LÕAnnexe IV propose une liste de ces sites Internet.
2 Professeur adjoint en droit agro-alimentaire ˆ la FacultŽ de droit John Marshall de Chicago et avocat conseil aupr•s
du Consulat de France ̂ Chicago. Ma”tre Lynne R. Ostfeld poss•de son propre cabinet ; elle propose une assistance
juridique aux particuliers et aux petites et moyennes entreprises. Le cabinet se trouve au 300 N. State St., #5405,
Chicago, Illinois 60654 USA (ostfeld@ostfeldlaw.com).
3 Je tiens ̂  remercier tout particuli•rement mon assistante Alzira Alaniz, Žtudiante ̂ la FacultŽ de Droit Jean Monnet
(Paris XI), qui mÕa aidŽe dans mes recherches et pour la traduction de cet exposŽ.
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(FALCPA) et enf in le Publ ic Health Service Act (PHSA) constituent les principales lois
amŽricaines r•glementant lÕimportation de produits alimentaires aux Etats-Unis.

Le Federal  M eat Inspection Act  (FM IA) est lÕun des trois textes trai tant des
questions de sŽcuri tŽ sanitaire al imentaire administrŽs par le Food Safety and Inspection
Service (FSIS). AdoptŽe en 1906, cette loi chercha ˆ  mettre f in aux pratiques dŽplorables
de lÕŽpoque en mati• re dÕembal lage des viandes. De tel les pratiques furent exposŽes en
images par Upton SINCLAIR dans son livre The Jungle. LÕouvrage dŽcrit un ensemble de
pratiques comportant des dangers pour la santŽ humaine ainsi  que certains types de
maladies touchant les animaux, susceptibles de se transmettre ˆ  lÕhomme.

La loi  de 1906 reprŽsente lÕun des tous premiers exemples de prise en compte dÕun
objecti f de prŽcaution dans la lŽgislation al imentaire. Parce que ses dispositions
envisag•rent les questions de sŽcuri tŽ alimentaire connues de lÕŽpoque en termes tr• s
larges, ladi te loi  ne fžt pas substantiellement rŽvisŽe jusquÕen 1967. Cette annŽe lˆ , le
Congr•s vota une loi simi laire applicable ˆ  lÕinspection sani taire des volai l les, le Poultr y
Products I nspect ion Act (PPI A). Cela fai t presque un si•cle que le droit amŽricain
prohibe lÕuti l isation de viandes provenant dÕanimaux malades dans lÕal imentation.

Le FSIS est chargŽ par le FMIA dÕadministrer un programme dÕinspection visant ˆ
garanti r que les viandes et produits ˆ  base de viande candidats ˆ  lÕimportation ou ˆ
lÕexportation sont sains. Cette inspection permet Žgalement de vŽri f ier que lesdi ts produits
sont correctement marquŽs, labell isŽs et embal lŽs. DestinŽ ˆ  emp•cher quÕune cargaison
de viande contaminŽe nÕentre sur le marchŽ amŽricain, ce programme dÕinspection est
obl igatoire pour le bŽtai l, les veaux, porcs, ch•vres, moutons, agneaux et chevaux. Des
disposi tions similaires sont appl icables aux volail les (poulets, dindes, canards, oies,
pintades) dans le cadre du PPIA et aux produits ˆ  base dÕÏ ufs en vertu du Egg Pr oducts
I nspect ion Act (EPIA).

Le FMIA repose, ˆ  lÕorigine, sur un certain concept juridique de prŽcaution. Selon ce
dernier, parce que les maladies animales peuvent toucher lÕhomme, i l convient dÕŽviter
dÕutil iser la viande dÕanimaux malades dans lÕal imentation humaine. Le FMIA et le PPIA
sont cependant des textes suff isamment f lexibles pour rŽpondre aux probl•mes de sŽcuritŽ
alimentaire qui  se posent ˆ  lÕheure actuel le.

Les versions rŽvisŽes du FMIA et du PPIA consacrent toujours une place importante
au concept de prŽcaution. Ces textes continuent dÕenvisager tr• s largement la mati• re ce
qui a permis au FSIS dÕapprŽhender de nouveaux types de menaces pour la sŽcuri tŽ
alimentaire sans quÕaucune rŽvision du texte ne soi t nŽcessaire. A la f in des annŽes 60 et
au dŽbut de la dŽcennie 70 par exemple, la principale menace sanitaire pesant sur la
viande et la volai l le Žtait due aux contaminants chimiques. Tout en se conformant aux
disposi tions inchangŽes des deux lois, le FSIS pu faci lement revoir ses pol i tiques et ses
pratiques pour sÕattaquer ˆ  ce risque potentiel pour la santŽ humaine.

Ces programmes dÕinspection sont rŽal isŽs conformŽment au syst•me du Hazard
Analysis and Cr i t ical  Contr ol Points (HACCP), syst•me de sŽcuritŽ sani taire des
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aliments animŽ dÕune logique de prŽcaution. I l  est mis en oeuvre par les producteurs sous
la survei l lance des autoritŽs fŽdŽrales et des autoritŽs des Žtats.

Les agences chargŽes de la sŽcuri tŽ alimentaire posent un certain nombre de
conditions et formulent des directives gŽnŽrales qui  sÕimposent aux personnes concernŽes
et leur permet de dŽvelopper un programme HACCP eff icace. Le syst•me HACCP
consti tuent un outi l dÕŽvaluation des risques en ce quÕil  aide les uti l isateurs ˆ  identi f ier
des dangers ayant des chances raisonnables de se produire tout en leur donnant les
moyens de dŽvelopper une stratŽgie compl• te et ef f icace pour prŽvenir et contr™ler ces
dangers.

Le Publ ic Health Service Act  (PHSA) pose un cadre juridique de protection de la
santŽ publ ique pour toute une gamme dÕactivitŽs. Ce cadre sous-tend notamment trois
programmes de contr™le sani taire concernant le lait, les crustacŽs et le transport
interŽtatique.

Le Food Al ler gen L abel ing Act (FALCPA) impose aux fabricants quÕils dŽclarent le
nom commun des substances al lerg•nes al imentaires. Le lai t, les Ï ufs, le poisson, les
frui ts de mer, les olŽagineux et cacahu• tes, le blŽ et les graines de soja sont les principaux
allerg•nes qui doivent • tre label isŽs. Le jeu du FALCPA nÕest pas subordonŽ ˆ  la
prŽsence dÕune quanti tŽ minimale dÕal lerg•ne dans le produit ; ceci  risque de changer
avec le temps. Les colorants, ar™mes (arti f iciels) et addi ti fs sont soumis ˆ  ces nouvel les
exigences de label isation sÕils contiennent lÕun des principaux al lerg•nes. Cette
rŽglementation nÕest pour lÕinstant pas encore appl icable aux produits carnŽs ni aux
produits ˆ  base dÕÏ ufs et de volai l le. LÕUSDA recherche toutefois lÕharmonisation de ses
exigences avec cel les posŽes par le FALCPA 4.

I I I .  L ES A GE NCES FED ERA L ES I NT ER V ENA NT  D A NS

L ÕI M PORT A T I O N DE  PRO DUI T S A L I M EN T A I R ES SUR L E

T E RRI T OI RE  A M E RI CA I N

Aux Etats-Unis, i l  y a plusieures agences fŽdŽrales chargŽes de garantir la sŽcuri tŽ des
produits alimentaires importŽs sur le terri toire :

" le Department of Health and Human Services (DHHS)
" la Food and Drug Administration (FDA)
" lÕU.S. Department of Agriculture (USDA)
" le Food Safety and Inspection Service (FSIS)
" lÕAnimal and Plant Health Inspection Service (APHIS)
" lÕEnvironmental  Protection Agency (EPA)

                                                  
4 Fortin, Neal D., The Food Allergen Labeling and Consumer Protection Act : The Requirements Enacted,
Challenges Presented, and Strategies Fathomed, Journal of Medicine and Law 126 (Spring 2006) ;
http://www.msu.edu/~fortinne/Food%20Allergen%20Labeling_Fortin.pdf
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Nombreux sont les off ices et agences dont lÕactivitŽ poursui t, entre autres, un objecti f
de sŽcuri tŽ alimentaire. Parmi eux, on peut ci ter les Centers for Disease Control  and
Prevention (CDC) et le National Institutes of Health (NIH) qui  sont rattachŽs au
Minist• re de la SantŽ (DHH) ; lÕAgricul tural  Research Service (ARS), le Cooperative
State Research, Education and Extension Service (CSREES), lÕAgricul tural  Marketing
Service (AMS), lÕEconomic Research Service (ERS), le Grain Inspection, Packers and
Stockyard Administration (GIPSA) qui  sont tous des off ices dŽpendant du Minist• re de
lÕAgricul ture (USDA) ; enfin, le U.S. Codex office et le National Marine Fisheries
Service (NMFS) du Minist• re du Commerce.

A. LÕU.S. Department of Agricul ture (USDA)/Minist• re de lÕAgriculture

Parmi dÕautres responsabi li tŽs, lÕUSDA assure le contr™le des importations de viandes,
de volail les et de produits ˆ  base dÕÏ ufs par lÕintermŽdiaire de deux agences : le Food
Safety and Inspection Service (FSIS) et lÕAnimal and Plant Health Inspection Services
(APHIS).

1. Le Food Safety and Inspection Service

La mission du FSIS est de veil ler ˆ  ce que la viande, la volail le et les produits ˆ  base
dÕoeufs importŽs aux Etats-Unis soient sains, non contaminŽs ou dŽnaturŽs et
correctements label l isŽs et embal lŽs. Le FSIS contr™le Žgalement le stockage, la
distribution et lÕacheminement des produits vers les points de vente. I l  lui  appartient ˆ  cet
Žgard de prendre toutes les mesures de conformitŽ nŽcessaires pour protŽger le public : la
dŽtention de produits sanitairement douteux ; la survei l lance des retrai ts volontaires de
produits du marchŽ ; i l lui  appartient de rŽal iser les saisies de produits ordonnŽes par les
juges, les retraits administratifs dÕinspection ou encore les renvois pour poursui tes
pŽnales.

Le FSIS contr™le tous les produits ˆ  base dÕÏ ufs en dehors de ceux qui  en sont
exemptŽs par lÕEgg Pr oducts Inspection Act  (EPIA). Selon ce texte, les produits ˆ  base
dÕÏ ufs ne peuvent • tre importŽs aux Etats-Unis quÕen provenance de pays possŽdant un
syst•me dÕinspection sani taire Žquivalent au syst•me amŽricain. En revanche, tout Etat
peut l ibrement exporter des Ï ufs proprement di ts aux Etats-Unis, sous rŽserve
dÕŽventuel les restrictions ŽdictŽes par lÕAPHIS.

Les pays qui  exportent de la viande, de la volai l le et des produits aux Ï ufs aux Etats-
Unis doivent disposer d'un service d'inspection Žquivalent ˆ  celui  existant aux USA. Les
syst•mes dÕinspection Žtrangers font l 'objet d'une analyse approfondie avant de pouvoir
• tre considŽrŽs comme Žl igibles ˆ  l 'exportation vers les Etats-Unis. Pour assurer cette
Žquivalence, le FSIS travai l le en Žtroi te col laboration avec le service d'inspection du
gouvernement du pays exportateur. SÕi l nÕest pas nŽcessaire que les syst•mes dÕinspection
des viandes, volai l les et produits ˆ  base dÕÏ ufs des pays tiers soient identique au syst•me
du FSIS, ces pays doivent nŽanmoins dŽployer des mesures sani taires permettant
dÕatteindre un niveau de protection Žquivalent. Le FSIS proc•de ˆ  deux types de
dŽtermination d'Žquivalence : (1) la dŽtermination de l 'Žquivalence initiale (appelŽe



5

"Žl igibil i tŽ") pour les pays qui ne disposent pas encore du statut de partenaire commercial ,
(2) lÕautre dŽtermination dÕŽquivalence visant ˆ  contr™ler le respect de cette Žquivalence
par des pays dŽjˆ  Žligibles.

La procŽdure de dŽtermination de lÕŽl igibi l itŽ initiale comprend une analyse des
documents et un audit sur place. Cette analyse des documents permet une Žvaluation des
lois, r•glements et autres textes pertinents dŽtail lant les contr™les rŽalisŽs par le pays tiers
dans cinq domaines de risque : salubritŽ, maladies animales, abattage et traitement,
rŽsidus et mise en application. Si  le processus d'analyse des documents entra”ne une
dŽtermination d'Žquivalence positive, une Žquipe technique visi te le pays pour procŽder ˆ
une Žvaluation sur si te des cinq domaines de risque, en plus d'autres aspects du syst•me
d'inspection. Cet audit d'Žquivalence initiale couvre les instal lations et Žquipements
d'usines, les laboratoires, les programmes de formation et les opŽrations d'inspection dans
l 'usine. Ces audits sur site sont destinŽs ˆ  vŽri f ier que les pays ont correctement mis en
Ï uvre les programmes d'inspection et, dans le cas contraire, ˆ  corriger les di f fŽrences et
clarif ier les exigences.

Une fois l 'Žquivalence Žtabl ie, le pays Žtranger est Žl igible ˆ  l 'exportation vers les
Etats-Unis. I l est important de noter que le FSIS ne proc•de pas ˆ  des inspections
alimentaires dans d'autres pays, pas plus qu'i l ne certif ie tel  ou tel  Žtabl issement Žtranger
pour l 'exportation aux Etats-Unis. Apr•s avoir conclu ˆ  lÕŽquivalence de la r•glementation
du pays tiers, le FSIS se fonde sur le syst•me de ce pays pour mener des inspections
quotidiennes et certi f ier les Žtablissements nationaux.

Pour vŽri f ier l 'Žquivalence permanente, le FSIS proc•de rŽgul i• rement ˆ  des audits sur
site des syst•mes d'inspection des pays Žl igibles ainsi  quÕ̂ une rŽinspection des produits
lors de leur entrŽe dans les ports amŽricains. Le terme Ç rŽinspection È est uti l isŽ pour
exprimer le fai t que les produits Žtrangers ont dŽjˆ  fait lÕobjet dÕune premi• re inspection
dans le pays dÕorigine par le syst•me national  jugŽ Žquivalent par le FSIS.

2. LÕAnimal and Plant Health Inspection Services

Le r™le principal de lÕAPHIS est dÕemp•cher tout produit animal contaminŽ dÕentrer
sur le terri toire amŽricain. LorsquÕune cargaison de viande arrive par un port amŽricain,
les agents de la Plant Protect ion and Quar ant ine (PPQ) passent en revue les papiers
accompagnant ladite cargaison pour vŽri f ier si  les produits proviennent dÕun pays
auxquels sÕappl iquent des restrictions ˆ  lÕexportation. Si  lÕAPHIS consid•re que les
produits peuvent entrer sur le terri toire, ses agents passent la main aux agents du FSIS
pour rŽinspection. Cette rŽinspection vise ˆ  dŽterminer lÕeff icaci tŽ du syst•me de contr™le
sanitaire du pays exportateur. El le permet de sÕassurer quÕaucun produit insalubre, altŽrŽ
ou non correctement label l isŽ nÕest introduit sur le marchŽ amŽricain. Le FSIS est
compŽtent pour les rŽinspections des produits carnŽs.

LÕAPHIS fait partie du rŽseau dÕagences fŽdŽrales investies de compŽtences en
mati• re de sŽcuritŽ al imentaire. Au sein de ce rŽseau, le r™le principal  de lÕAPHIS est de
protŽger lÕagricul ture amŽricaine contre les ravageurs et les maladies touchant les
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animaux et les plantes. LÕagence met en Ï uvre les lois fŽdŽrales ayant trai t ˆ  la santŽ
animale et vŽgŽtale, les mesures sani taires et phytosanitaires adoptŽes au niveau
international , les r•gles vŽtŽrinaires sur les vaccins et les substances biologiques ; elle
assure le contr™le et lÕŽradication des ravageurs et maladies ayant atteint le territoire et
vei l le au bien • tre des animaux victimes de mauvais traitements par lÕhomme. Les
programmes gŽrŽs par lÕAPHIS sont mis en Ï uvre ˆ  travers des activi tŽs menŽes en
coopŽration avec dÕautres agences fŽdŽrales, des gouvernements Žtrangers et des
producteurs.

Organe de lÕAPHIS, le PPQ rŽgule et inspecte les importations de plantes et de
denrŽes vŽgŽtales pour Žviter toute introduction accidentelle de ravageurs et maladies
touchant les plantes tels que le chancre du ci tronnier ou les herbes toxiques. Le PPQ
rŽgule la cul ture dÕorganismes gŽnŽtiquement modifiŽs, i l  prŽvient tout impact nŽgati f sur
lÕagricul ture et faci l ite lÕexportation de plantes et denrŽes vŽgŽtales amŽricaines en
sÕassurant et certi f iant quÕel les respectent les exigences imposŽes par le pays destinataire.
Le PPQ poss•dent Žgalement des programmes permettant dÕŽradiquer les ravageurs et
maladies touchant les plantes introduits sur le territoire.

LÕAPHIS rŽglemente la protection des vŽgŽtaux pour lÕimportation aux E-U.  Une liste
de produits (fruits et lŽgumes) autorisŽs ˆ  rentrer l ibrement aux E-U sans autorisation
prŽalable peut se trouver sur le site :
http://www.aphis.usda.gov/ppq/manuals/port/pdf_f i les/FV.pdf.

Pour les autres produits, un permis ˆ  lÕimportation est nŽcessaire et on peut lÕobtenir
du PPQ.  LÕAPHIS vŽri f ie que les conditions sani taires fixŽes sont respectŽes.  En France,
i l faut sÕadresser aux Services RŽgionaux de Protection des VŽgŽtaux des Directions
RŽgionales de lÕAgriculture et dela la For• t pour obtenir les certi f icats phytosanitaires en
fonction des exigences amŽricaines.

Les Veterinary Services (VS) de lÕAPHIS rŽgulent lÕimportation dÕanimaux (vivants)
et de produits dŽrivŽs pour Žvi ter lÕintroduction accidentel le de maladies animales sur le
territoire. I ls garantissent ainsi  la santŽ, la qual itŽ et le caract• re commercial isable desdits
produits. Les VS mettent en place des programmes visant ˆ  prŽvenir lÕintroduction de
maladies animales Žtrang• res telles que la f i • vre aphteuse, la f i •vre porcine classique, et
lÕESB (la maladie de Creutzfeld Jacob). DÕautres programmes visent des maladies
spŽcif iques : la tuberculose bovine, la brucel loses et la pseudorage, certaines dÕentre elles
passant dans lÕalimentation Žtant potentiel lement transmissibles ˆ  lÕhomme.

Les VS participent aux programmes dÕassurance quali tŽ sponsorisŽs par les industries ;
i ls proposent notamment des lignes directrices. On compte parmi ces programmes le
National Poultry Improvement Plan (NPIP), le programme dÕassurance quali tŽ de
lÕindustrie porcine contre la trichinel la ou celui pour la certi f ication de la viande de
mouton contre la Ç tremblante È. Ce sont aussi  les VS qui  accordent des l icences et
contr™lent la production de vaccins vŽtŽrinaires et de substances biologiques pour en
garanti r la f iabil i tŽ et lÕeff icacitŽ. Comme le PPQ, les VS faci l i tent lÕexportation
dÕanimaux amŽricains et de produits dŽrivŽs en garantissant et certif iant quÕi ls
remplissent les exigences sanitaires des pays destinataires.
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B. La Food and Drug Administration (FDA)

Agence fŽdŽrale rattachŽe au Minist• re de la SantŽ AmŽricain (Department of  Health
and Human Services), la FDA est responsable de la protection des consommateurs contre
les al iments impurs, insalubres et f rauduleusement labell isŽs dans les domaines non
rŽgulŽs par le FSIS. Le Federal  Food, Dr ug, and Cosmet ic Act  (FFDCA) et divers
autres textes pour la protection de la santŽ, de la sŽcuri tŽ et des intŽr• ts Žconomiques du
consommateur sont placŽs sous lÕautoritŽ de la FDA. Le FFDCA interdit la distribution et
lÕimportation dÕal iments frelatŽs ou mal marquŽs aux Etats-Unis. Ces lois sÕappliquent
tant aux produits nationaux quÕaux produits importŽs. La FDA vei l le ˆ  ce que les aliments
soient sains, que les mŽdicaments vŽtŽrinaires, les produits biologiques et les apparei ls
mŽdicaux soient sžrs et eff icaces, que les appareils Žlectroniques qui  Žmettent des
radiations soient sans danger. Enf in les produits doivent • tre proposŽs au consommateur
avec honn• tetŽ, exacti tude et dans un embal lage informati f .

Les Ç Good Manufacturing Practices È (21 CFR 110) sont les normes sanitaires ˆ
respecter pour leur production.  Pour certains produits, comme les produits de la p•che, i l
y a des exigences particuli • res.  I l  est indispensable que lÕusine de production ait mis au
point un plan HACCP (21 CFR 123.6), Hazard Analysis Cri tical  Control Points.

Un aliment sera Ç dŽnaturŽ/f relatŽ È sÕi l  porte ou contient un poison ou une substance
dŽlŽt• re qui  le rend prŽjudiciable ˆ  la santŽ humaine (les r•gles Žtant plus strictes pour les
substances arti f iciel les que pour les substances dÕorigine naturel le). Le terme
Ç dŽnaturŽ/f relatŽ È sÕappl ique aux produits ou au matŽriel dangereux, dŽfectueux, sales
ou ŽlaborŽs dans des conditions insalubres.

I l convient de relever que les Etats-Unis et lÕUnion europŽenne ont une conception
dramatiquement dif fŽrente de ce quÕest un aliment sale ou dangereux. Les Etats-Unis
estiment que la prŽsence dÕinsectes ou de corps Žtrangers dans les al iments rŽv• le des
conditions sani taires de production insatisfaisantes et un risque accru pour la santŽ
humaine. I ls l imitent leur commercial isation et imposent que les al iments soient produits
dans un environnement sanitaire adŽquat. A lÕinverse, la lŽgislation communautaire
exempte ce type de produits ; ceux-ci  sont en ef fet expressŽment exclus du champ
dÕappl ication du R•glement 315/93/CE du 8 fŽvrier 1993 sur les contaminants, lequel
dispose : Ç Les mati• res Žtrang• res telles que, par exemple, dŽbris d'insectes, poi ls
d'animaux et autres ne sont pas couverte par cette dŽfini tion [ du terme contaminant] . È 5.
La CommunautŽ envisage la prŽsence de ces corps Žtrangers dans lÕal imentation comme
une question quali tative ou sous l 'angle de la l ibre circulation des marchandise, comme
une entrave aux Žchanges. Les organismes gŽnŽtiquement modif iŽs consti tuent un autre
exemple des divergences ; alors que leur uti l isation est lŽgale aux Etats-Unis, lÕUnion

                                                  
5 Article 1¤1 du R•glement 315/93/CE ; texte disponible ˆ  lÕadresse suivante :
http://eur-lex.europa..eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31993R0315:FR:HTML.
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europŽenne en l imite rigoureusement lÕintroduction sur le marchŽ al imentaire
communautaire 6.

La distribution dÕun aliment (ou de lÕingrŽdient dÕun aliment) nÕayant pas obtenu
lÕaval de la FDA nŽcessaire ˆ  sa mise en circulation est interdi t ˆ  la distribution par le
FFDCA. Sera jugŽ Ç dŽnaturŽ/frelatŽ È tout al iment dont la composition rŽv• le la prŽsence
dÕun ingrŽdient, colorant ou additif  non autorisŽ. Des dispositions simi laires rŽgissent les
questions de dŽtournement des rŽglementations tels que lÕusage de mŽdicaments
vŽtŽrinaires. Le FFDCA sÕapplique aux al iments destinŽs ˆ  la consommation humaine et
animale (animaux de compagnie et animaux destinŽs ˆ  lÕabattage). La rŽglementation sur
les additi fs al imentaire gouverne la question des al iments i rradiŽs ou sujets ˆ  une
adjonction indirecte dÕadditifs _ non prŽsents dans la composition ini tiale (par exemple le
passage dans lÕaliment dÕune substance prŽsente dans lÕembal lage du fait du simple
contact entre les deux).

C. LÕEnvironmental  Protection Agency (EPA)

LÕEPA administre le Federal  I nsecticide, Fungicide, and Rodent icide Act  (FI FRA)
et la section 408 du FFDCA. En vertu de ces textes, lÕEPA contr™le lÕenregistrement et
lÕutil isation de pesticides sur le terri toire amŽricain. I l instaure des niveaux de tolŽrance
maximum pour les rŽsidus de pesticides prŽsents dans les aliments. Ces textes entendent
protŽger la santŽ publ ique et lÕenvironnement.

I l appartient ˆ  lÕEPA de protŽger la santŽ publique et lÕenvironnement contre les
risques l iŽs ˆ  lÕutil isation de pesticides. LÕagence dŽveloppe des pratiques de gestion des
risques. Aucun aliment comprenant des additifs ou rŽsidus mŽdicamenteux interdi ts par la
FDA ne peut entrer sur le marchŽ amŽricain. I l  en est de m•me pour les rŽsidus qui
dŽpassent les seui ls de tolŽrance.

Dans ce m•me espri t de prŽcaution, LÕEPA posera par exemple des conditions
dÕutil isation protectrices de lÕenvironnement et l imitant lÕexposi tion des individus aux
pesticides. Certains pesticides ne pourront • tre uti l isŽs que par des personnes certi f iŽes
ayant re•u une formation spŽciale pour manipuler lesdi tes substances. DÕautres dŽcisions
imposeront la mise en place de zones tampon autour des zones traitŽes par pesticides,
lÕacquisi tion de matŽriel  de protection ou encore des mŽthodes restrictives dÕappl ication
des pesticides. Ces mesures de gestion des risques prot•gent les fermiers et rŽduisent les
effets environnementaux indŽsirables tout poursuivant un objecti f de sŽcuri tŽ alimentaire.

LÕEPA enregistre les pesticides destinŽs ˆ  • tre uti l isŽs aux Etats-Unis suivant les
prescriptions du Federal  I nsecticide, Fungicide, and Rodent icide Act  (FIFRA). CÕest
sur la base de ce texte que lÕEPA prend des mesures relatives ˆ  la label l isation et autres
rŽgulations visant ˆ  prŽvenir toute rŽpercussion nŽgative sur la santŽ ou lÕenvironnement.
En outre, la section 408 du Federal Food, Drug, and Cosmetic Act (FFDCA) (21 U.S.C.

                                                  
6 Apel, Ç Tolerance of food contamination in Europe È, Agricul tural Law Update, Vol. 24, No. 2, Feb.,
2007
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348a) permet ˆ  lÕEPA de f ixer des niveaux de tolŽrance (maximum lŽgalement acceptable)
appl icables aux rŽsidus de pesticides prŽsents dans lÕalimentation.

Le Safe Dr inking Water  Act fai t de lÕEPA la principale agence fŽdŽrale responsable
du contr™le de la qual itŽ de lÕeau (en boutei l les). Cette compŽtence est exercŽe en
coopŽration Žtroite avec les gouvernements des Etats et les autori tŽs municipales. Les
boutei l les dÕeau minŽrale rel• vent de la compŽtence de la FDA, conjointement avec
lÕEPA. La FDA et le FSIS contr™lent attentivement la qual i tŽ de lÕeau uti l isŽe par les
fabriques agroal imentaires placŽes sous leurs juridictions.

D. Le Customs and Border Protection (CBP)

       En gŽnŽrale, tous les produits entrant dans le pays sont placŽs sous l 'autori tŽ du U.S.
Customs and Border Protection (CBP), mainenant du Department of  Homeland Securi ty.
Les importateurs de marchandises aux Etats-Unis doivent complŽter un formulaire
d'entrŽe ˆ  adresser au CBP dans un dŽlai  de cinq jours ˆ  compter de la date d'arrivŽe des
marchandises au port d'entrŽe amŽricain. Pour les expŽditions de viande et  de volai l le, le
FSIS exige deux documents supplŽmentaires Ð le certi f icat d'origine du pays d'origine
indiquant que le produit a ŽtŽ inspectŽ par le service d'inspection du pays en question,
Žligible pour une exportation ˆ  destination des Etats-Unis, ainsi qu'une demande et un
rapport d'inspection ˆ  l 'importation.

        Le CBP exige Žgalement de l 'importateur qu'i l verse un cautionnement,
habituellement un montant destinŽ ˆ  couvrir la valeur de l 'expŽdition plus les droits de
douane et les taxes. Ces droits de douane sont dŽterminŽs dÕapr•s le statut douanier donnŽ
au produit.  Le taux du droi t de douane est dŽteminŽ conformŽment ˆ  la Ç Harmonized
Tari ff  Schedule È.  Les droi ts de douane sont exigibles au moment de la
commercial isation du produit.

     Les envois de viande et de volai l le restent sous douane et sont susceptibles d'• tre
refusŽs par le CBP jusqu'au moment de la rŽinspection par le FSIS, ˆ  la sui te de quoi le
produit est approuvŽ pour mise en circulation.

    Une fois la documentation nŽcessaire fournie, chaque marchandise est inspectŽe de visu
pour en contr™ler l 'aspect et l 'Žtat et vŽrif ier la certi f ication et l 'Žtiquetage. De plus, un
syst•me central isŽ rel iant l 'ensemble des activi tŽs d'inspection, lÕAutomated Import
Information System (AIIS), assigne d'autres types d'inspection aux inspecteurs
d'importation, parmi lesquels des examens de produit et des analyses en laboratoire de
contamination microbiologique et de rŽsidus chimiques. Ces programmes de test sont
modŽlisŽs selon les plans de test de rŽsidus microbiens appl iquŽs aux produits nationaux
aux Etats-Unis.

      Si la marchandise ne passe pas cette rŽinspection, elle se voit refuser l 'entrŽe par le
FSIS ; la frŽquence des inspections est accrue pour des expŽditions de produits simi laires
provenant du m•me Žtablissement Žtranger jusqu'ˆ  ce que la conformitŽ soi t rŽtabl ie.
Lorsqu'un envoi se voi t refuser l 'entrŽe aux Etats-Unis, l 'importateur a sa disposition
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plusieurs options. Les produits peuvent • tre rŽexportŽs, dŽtrui ts ou, dans certains cas,
convertis en al iments pour animaux. De plus, les importateurs ont la possibi l i tŽ de
procŽder ˆ  un nouvel Žtiquetage des produits pour les mettre en conformitŽ avec les
normes amŽricaines.

Le CBP travai l le en collaboration avec les agences prŽcitŽes depuis lÕadoption du BTA
(Bio-Terrorism Act of  2002). Le BTA a pour but de protŽger la santŽ et la sŽcuritŽ des
amŽricains contre une menace terroriste actuel le ou future dirigŽe contre les ressources
alimentaires du pays. Le texte inclut un certain nombre de disposi tions visant ˆ  amŽl iorer
les ef forts conjoints de la FDA et du CBP Žlargissant les compŽtences de la FDA ˆ  la
protection des ressources al imentaires contre les actes terroriste et autres menaces 7.

Deux exigences signif icatives dŽcoulent de lÕadoption de la rŽglementation pour la
sŽcuri tŽ des denrŽes alimentaires du pays :

1. lÕenregistrement de toute fabrique al imentaire qui trai te/Žlabore, embal le
ou dŽtiennent des aliments destinŽs ˆ  la consommation humaine ou
animal aux Etats-Unis

2. une notif ication prŽalable des cargaisons dÕal iments destinŽs ˆ  la
consommation humaine ou animale candidates ˆ  lÕimportation.

I V . L ES REC OURS EN M A T I ERE A L I M ENT A I RE

Les recours contre les substances nutri tives contenues dans certains aliments, que leur
objet soi t expl ici te ou sous entendu, sont interdits ˆ  moins quÕils ne soient expressŽment
autorisŽs et quÕils respectent les r•gles de la FDA (21 CFR 101. 13 (b)). Cette disposi tion
prot•ge les consommateurs en les prot•geant contre la publ ici tŽ mensong• re. Un recours
ne pourra • tre formŽ contre une substance nutritive que si  lÕaugmentation ou la diminution
de sa concentration est associŽe ˆ  une maladie af fectant une part signif icative de la
population amŽricaine (21 CFR 101.14).

Les recours sont ouverts dans les cas suivants :

" calcium et ostŽoporose (101. 72),
" graisses et cancer (101. 73),
" sodium et hypertension (101. 74),
" acides gras saturŽs/cholestŽrol  et maladies cardiovasculaires (101. 75),
" cŽrŽales/f rui ts/lŽgumes riches en fibres et cancer (101. 76),
" cŽrŽales/f rui ts/lŽgumes riches en fibres et maladies cardiovasculaires (101. 77),
" f rui ts/lŽgumes et cancer (101. 78),
" acide fol ique et anomalies du tube neural (101. 79),
" sucre diŽtŽtique/alcool et caries dentaires (101. 80),
" f ibres solubles contenues dans certains al iments Ñ  son et psyll ium Ñ  et risque de

                                                  
7 http://www.cbp.gov/xp/cgov/import/commercial_enforcement/bioterrorism/bioterrorism_act.xml
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maladies coronariennes (101. 81).

Des r•gles spŽciales gouvernent lÕemploi  des termes suivants : Ç reduced È (21 CFR
101. 62 (c)(4)), Ç light È ou Ç l i te È (101.56 (b)), Ç free È ou expressions simi laires
(101.13(e)), Ç low È (101.60-101.62) et autres expressions. Cette rŽglementation entend
protŽger les consommateurs contre lÕuti l isation fal lacieuse des termes prŽci tŽs en leur
donnant une signif ication standard.

V. L ES PRO CEDU RES ENCA DRA N T  L ÕEN T REE  DES PRO DUI T S SU R

L E  T ER RI T O I RE A M ER I CA I N

A. L Õenregistrement des Entr epr ises Agr oal imentaires

Dans le cadre du Publ ic Health Secur ity and Bioter r or ism Pr epar edness and
Response Act  of  2002 (Bioterrorism Act) toutes les entreprises agroal imentaires
nationales et Žtrang• res qui  fabriquent, trai tent, emballent ou dŽtiennent des al iments
destinŽes ˆ  la consommation humaine ou animale aux Etats-Unis doivent • tre enregistrŽes
aupr•s de la FDA. Lorsque lesdi ts al iments subissent des trai tements supplŽmentaires par
dÕautres fabriques agroal imentaires avant leur exportation vers les Etats-Unis, celles-ci
devront aussi  • tre enregistrŽes.    

Sont exemptŽs dÕenregistrement : les fermes, les Žtabl issements de vente de nourri ture
au dŽtail , les restaurants, les Žtabl issements ˆ  but non lucrati f qui  prŽparent des repas ou
servent directement le consommateur, les bateaux de p•che qui  ne font pas de la
transformation [dŽf ini t ˆ  lÕarticle 21 CFR 123.3 (k)], de m•me que les services dŽpendant
exclusivement du service central de lÕUSDA.

Un formulaire, No. 3537 qui  est disponible sur le si te internet, doit • tre complŽtŽ par
les personnes concernŽes. LÕenregistrement peut se faire sur Internet, par lettre en
remplissant un formulaire papier, sur CD-ROM ou par fax. I l nÕy a pas de frais
dÕenregistrement ; l i re, comprendre et rempli r le formulaire ne prend pas plus de trois
heures.

" les informations requises pour lÕenregistrement sont les suivantes :
" nom, adresse postale, numŽro de tŽlŽphone de la fabriques agroal imentaires
" m•mes informations concernant la compagnie m• re, si  la fabriques

agroal imentaires est une f i l iale
" tous les noms commerciaux dÕusage de la fabriques agroal imentaires
" les catŽgories dÕal iments (21 CFR 170.3)
" une dŽclaration certi f iant lÕexactitude et la vŽraci tŽ de lÕinformation communiquŽe

et la compŽtence de la personne sÕŽtant acquittŽe de lÕenregistrement pour rŽal iser
celui-ci

" le nom et les coordonnŽes de la personne qui soumet la dŽclaration de certi f ication
" le nom de lÕagent de la fabriques agroal imentaires Žtrang• re et ses coordonnŽes
" les coordonnŽes dÕurgence
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Si une fabriques agroal imentaires nÕayant pas rŽussi  ˆ  se faire enregistrer exporte
nŽanmoins des al iments ou produits al imentaires vers les Etats-Unis, lesdits produits
seront retenus au port dans lÕattente dÕune solution, gŽnŽralement aux f rais de
lÕexportateur.

B. Not i f icat ion pr Žalable _ Pr ior  Not ice

Le BTA impose que certaines informations soient transmises par voie Žlectronique ˆ  la
FDA prŽalablement ˆ  lÕarrivŽe de cargaisons dÕal iments sur le terri toire amŽricain. Les
off iciers du CBP, conjointement avec les autoritŽs de la FDA, sont responsables pour
assurer lÕapplication du BTA aux entrŽes portuaires des Etats-Unis.

La nourri ture est ainsi dŽf inie par le BTA Interim Final  Regulations :

" les articles uti l isŽs dans lÕal imentation ou les boissons destinŽes ˆ  lÕhomme ou aux
animaux

" les chewing gum
" les articles prŽsents dans la composition de lÕun des articles prŽcitŽs

Le BTA couvre la nourriture importŽe ou of ferte ˆ  lÕimportation vers les Etats-Unis
destinŽe ˆ  la consommation humaine ou animale.

Les notif ication prŽalables comportent en tout Žtat de cause les donnŽes suivantes,
lesquel les doivent • tre communiquŽes par voie Žlectronique prŽalablement ˆ  lÕarrivŽe des
cargaisons aux ports amŽricains :

" le pays dÕorigine de lÕarticle
" le pays o•  se fait la cargaison de lÕarticle
" le port amŽricain prŽvu pour lÕarrivŽe
" la classi f ication et date dÕentrŽe du produit
" en cas de dŽtention, les informations sur le l ieu de dŽtention
" lÕensemble des transporteurs
" le nom et lÕadresse de la sociŽtŽ
" lÕadresse e-mai l
" les numŽros de tŽlŽphone et de fax
" le numŽro dÕenregistrement
" le code des abrŽviations standard du transporteur

La noti f ication prŽalable sÕajoute aux informations ordinairement requises pas le FDA
en vertu de la section 801(a) du Food, Drug and Cosmet ic Act  (FDCA) 8. Cette mise ˆ
disposi tion prŽalable des informations vise ˆ  dŽtecter et prŽvenir toute cargaison ˆ  haut

                                                  
8

http://www.cbp.gov/linkhandler/cgov/import/commercial_enforcement/bioterrorism/bioterrorism_faq.ctt/bioterroris
m_faq.doc
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risque mena•ant la santŽ publique et la sŽcuri tŽ de la cha”ne al imentaire contre un acte de
bioterrorisme. Tel  est le but du BTA.

La noti f ication prŽalable doit • tre re•ue puis conf i rmŽe par voie Žlectronique par la FDA
au maximum 10 jours avant lÕarrivŽe aux Etats-Unis et au minimum :

" 2 heures avant lÕarrivŽe par voie terrestre par la route ;
" 4 heures avant lÕarrivŽe par voie aŽrienne ou par voie terrestres par le train ; ou
" 8 heures avant lÕarrivŽe par voie maritime.

Certaines marchandises sont exemptŽes de lÕobl igation de noti f ication prŽalable ; i l
sÕagit :

" des al iments quÕun passager emporte avec lui pour sa consommation personnel le (ˆ
noter que les r•gles et dŽclarations obl igatoires imposŽes en mati• re agricole
continuent de sÕappliquer)

" des al iments faisant lÕobjet dÕune exportation (immŽdiate) sans qui tter le port
dÕarrivŽe

" de la viande, de la volai l le et des produits ˆ  base dÕÏ uf  (soumis ˆ  lÕautori tŽ
exclusive de lÕUSDA)

" des biens domestiques expŽdiŽs en tant que don/cadeau

C. L e contr™le et lÕinspect ion par  le gouvernement

Le FSIS dispose de trois mŽcanismes de contr™le des importations :

1. Les pays Žtrangers doivent • tre Žl igibles pour exporter aux Etats-Unis. La
viande, les volail les et les produits ˆ  base dÕÏ uf destinŽs ˆ  la consommation humaine
doivent satisfaire les exigences de lÕAPHIS concernant les maladies animales.

Les autori tŽs amŽricaines Žvaluent les syst•mes sanitaires des pays exportateurs pour
dŽterminer sÕils peuvent • tre jugŽs Žquivalents ou non au syst•me amŽricain.

LÕAPHIS et les VS rŽgulent lÕimportation dÕanimaux et de produits dŽrivŽs et veil lent
ˆ  ce quÕaucune maladie exotique ou touchant la volai l le ne soit introduite sur le terri toire
amŽricain.

GŽnŽralement, un permis vŽtŽrinaire doi t • tre dŽl ivrŽ par lÕUSDA pour lÕimportation
de produits dÕorigine animale ou exposŽs ˆ  des produits dÕorigine animale. Les matŽriaux
pour lesquels un permis est requis sont notamment les tissus animaux, le sang, les cellules
ou cul tures cel lulaires provenant du bŽtai l  ou de volai l les, les sŽquences dÕADN/ARN, les
hormones, les enzymes, les anticorps monoclonaux uti l isŽs in vivo sur des esp•ces non
humaines, certains anticorps poly clonaux, les antiseptiques, et micro organismes tels que
les bactŽries, les virus, les protozoaires et les fungi . Les matŽriaux exemptŽs de permis
sont les tissus humains, les tissus de primates, le sŽrum et le sang.

DÕautres matŽriaux dÕorigine animale parmi lesquels les produits laitiers (sauf  beurre
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et f romage), les produits ˆ  base de viande (par exemple : tartes ˆ  la viande, plats prŽparŽs)
originaires dÕun pays o•  existent des maladies touchant le bŽtai l nŽcessi tent lÕobtention
dÕun permis.

2. Les Žtabl issements Žtrangers doivent • tre certif iŽs. Toute importation de viande,
volail le et produits ˆ  base dÕÏ ufs doit • tre accompagnŽe dÕun certi f icat dÕinspection
dŽl ivrŽ par le pays dÕorigine. Ce certi f icat doi t indiquer :

" le nom du produit,
" le numŽro de lÕŽtablissement,
" le pays dÕorigine,
" le nom et lÕadresse du fabricant ou du distributeur,
" la quanti tŽ et le poids des contenus,
" la l iste des ingrŽdients,
" lÕesp•ce des animaux dont le produit est dŽrivŽ
" la marque du produit

Le certif icat doit Žgalement porter le sceaux of f iciel  de lÕagence gouvernementale
responsable de lÕinspection dans le pays dÕorigine ainsi que la signature de lÕun des agents
de lÕagence. Ce certi f icat doi t • tre rŽdigŽ en anglais et dans la langue nationale du pays
exportateur.  LÕusine de production doi t avoir ŽtŽ agrŽŽe par les Services VŽtŽrinaires
Francais Ç pour une exportation vers les Etats-Unis È afin de pouvoir ef fectivement
exporter ses produits.

3. L a r Žinspect ion de toutes les car gaisons aux entr Žes por tuair es du pays. Une
fois que la cargaison a passŽ un premier contr™le par le CBP, les agents de lÕAPHIS
rŽvisent les papiers accompagnant ladite cargaison afin de dŽterminer si  el le provient dÕun
pays auquel sÕappl ique des restrictions ti rŽes de la prŽsence de maladies animales. SÕi l  est
considŽrŽ que les produits peuvent entrer sur le terri toire, la cargaison est transfŽrŽe aux
agents du FSIS pour rŽinspection. Les agents du FSIS vŽri f ient en premier l ieu que la
cargaison a fai t lÕobjet dÕune certi f ication dans le pays dÕorigine. Ensuite, les inspecteurs
examinent lÕŽtat gŽnŽral  de chaque cargaison, le label  qui  lui est attribuŽ puis conduisent
toutes autres di l igences imposŽes par la rŽinspection.

La rŽinspection aux entrŽes portuaires est gouvernŽe par lÕAutomated Impor t
I nformation System (AIIS), une base de donnŽe informatique centralisŽe qui  regroupe
les rŽsul tats des rŽinspections aux entrŽes portuaires pour chaque pays et chaque
Žtablissement. Les rŽinspections se fondent sur les performances sanitaires des
Žtablissements de sorte que ceux obtenant les mei lleures performances seront moins
souvent rŽinspectŽs que les autres.

LÕAIIS dŽtermine quel type de rŽinspection doi t • tre rŽal isŽ en se basant sur
lÕhistorique des contr™les rŽal isŽs pour chaque Žtablissement et chaque pays. Dif fŽrents
types dÕinspection peuvent • tre recommandŽs par lÕAIIS tels quÕun examen de lÕŽtat du
conteneur, la vŽri f ication du poids net des embal lages, la recherche des produits
dŽfectueux, lÕincubation des produits en conserve, des analyses biologiques de la
composition de certains produits, de leur contamination micro biologique, des rŽsidus et
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esp•ces.

Les informations relatives aux restrictions peuvent • tre transmises, au moment
opportun, par le biais du service de messagerie Žlectronique du FSIS. LÕAPHIS
communique avec les agents travai l lant aux entrŽes portuaires gr‰ce ˆ  lÕAnimal Import
Byproduct Manual, qui est mis ˆ  disposition de chaque agent du PPQ et accessible sur
Internet.  Lors de la crise de la f i • vre aphteuse (ou FMD pour Ç foot-and-mouth
desease È), lÕAPHIS a Žgalement uti l isŽ les alertes FMD pour informer ses uni tŽs de
terrain des derni• res Žvolutions de la mati• re. Par exemple, lÕAPHIS a ainsi  transmis une
l iste actual isŽe des pays exportateurs sur lesquels p•sent des restrictions ; elle a aussi  pu
communiquer aux agents de terrain les nouvelles exigences procŽdurales prŽsidant ˆ
lÕinspection des marchandises 9.

En plus de cela, le FSIS prŽl• ve alŽatoirement des Žchanti l lons de produits pour
contr™ler la prŽsence de rŽsidus chimiques et mŽdicamenteux. Lorsque ces Žchanti l lons de
produits sont envoyŽs aux laboratoires de la FSIS pour analyse, la cargaison est souvent
l ibŽrŽe avant lÕobtention des rŽsultats des tests. Cependant, si  lÕentreprise a dŽjˆ  commis
une violation, ou si un probl•me est suspectŽ, la cargaison est retenue jusquÕ̂ lÕobtention
des rŽsul tats des analyses.

Les produits ayant passŽ la rŽinspection sont marquŽs du cachet de lÕUSDA et
autorisŽs ˆ  entrer sur le marchŽ amŽricain ; i ls sont alors trai tŽs de la m•me mani• re que
les produits nationaux. Si la viande ou la volai l le importŽe ne respecte pas les exigences
amŽricaines, i ls sont marquŽs dÕun cachet Ç US refused entry È et doivent • tre rŽexportŽs,
dŽtrui ts ou convertis en nourri ture pour animaux (sÕils sont Žl igibles par la FDA) dans un
dŽlai de 45 jours maximum.

V I I . L A  PA RT I CI PA T I O N DE S ET A T S-UNI S A U X  A C T I V I T ES

M E NEES A U NI V E A U I NT ER NA T I ONA L  EN M A T I ERE A L I M ENT A I RE

Les Etats-Unis participent activement aux activi tŽs internationales menŽes dans le
domaine agricole au sein de certaines instances internationales tel les que lÕOrganisation
Mondiale du Commerce (OMC), lÕorganisation des Nations Unies pour lÕal imentation et
lÕagricul ture (FAO) et la Commission du Codex Al imentarius (Codex) _ autori tŽ
compŽtente pour Žlaborer les standards internationaux en mati• re al imentaire.

La Commission du Codex Al imentarius est un acteur international  majeur dans le
domaine al imentaire. Tout en encourageant le commerce international  loyal  des produits
alimentaires, i l  cherche ˆ  promouvoir la protection de la santŽ humaine et les intŽr• ts
Žconomiques des consommateurs. Au Etats-Unis, les activitŽs du Codex sont coordonnŽes
par des agents de lÕUSDA, du HHS et de lÕEPA. Des informations sur le Codex et sur ses
activi tŽs (menŽes au niveau international et aux Etats-Unis) sont disponibles sur Internet
et par le biais du Federal  Register.

                                                  
9  http://www.usda.gov/oig/webdocs/50601-3-Ch.pdf.



16

V I I I . L ES REPONSE S A PPORT EES A UX  PROB L EM E S EM ERGE NT S

EN  M A T I ERE  A L I M ENT A I RE

Les Etats-Unis ont progressivement dŽveloppŽ des actions visant ˆ  rŽpondre aux
probl•mes al imentaires Žmergents. LÕactuel le approche de prŽcaution concernant la
rŽsistance anti -microbienne en est un exemple.

Ainsi assiste-t-on, ˆ  la f in des annŽes 1980, ˆ  une prise de conscience mondiale des
dangers de lÕESB (encŽphalopathie spongiforme bovine) par les agences de sŽcuri tŽ
alimentaire de dif fŽrents pays. Ces derni• res commencent alors ˆ  prendre des mesures
pour prŽvenir lÕintroduction de la maladie ou son expansion sur le terri toire. Par exemple,
en 1989, lÕAPHIS suspend les importations de bÏ uf  et de produits ˆ  base de bÏ uf  en
provenance de pays infectŽs par la maladie (9 CFR Part 94).

Face ˆ  lÕexpansion de la maladie et des inquiŽtudes sÕy rapportant, en 1994, la FDA
imposa aux fabricants de mŽdicaments et de produits pharmaceutiques de faire clairement
appara”tre les composants dÕorigine bovine sur leurs produits. Elle leur imposa de
nÕutil iser dans la composition de leurs produits que des substances provenant de pays non
touchŽs par la maladie (59 FR 44591, 29 aožt 1994). En 1996, la FDA renfor•a ses alertes
ˆ  lÕimportation pour donner une plus grande marge de manÏ uvre ˆ  ses agents. Ces
derniers pouvaient dŽsormais retenir des cargaisons de tissus dÕorigine bovine ˆ  haut
risque, uti l isŽs dans les complŽments diŽtŽtiques et les cosmŽtiques, en provenance de
cinq pays exportateurs contaminŽs par lÕESB. LorsquÕen 1996 un l ien fut Žtabli t entre la
consommation de viande de bÏ uf  contaminŽ et lÕappari tion dÕune nouvel le forme de la
maladie de Creutzfeldt-Jakob, le FDA Žlabora une rŽglementation prohibant lÕuti l isation
de certains tissus animaux dans lÕal imentation pour animaux. Voir, en ce sens, la
proposi tion 61 FR 24253 (14 mai 1996) et la proposi tion de loi pour lÕinterdiction de
protŽines animales dans lÕal imentation des ruminants : 62 FR 551. La version dŽfinitive
de cette derni• re loi  fut publ iŽe en 1997 (62 FR 30935 (5 juin 1997)).

I X . V OI ES D E RE COUR S

Si une personne ou une organisation souhaite contester une dŽcision prise par lÕune
des agences spŽcial isŽes, le plaignant pourra attaquer lÕagence devant un tribunal. M•me
apr•s que lÕagence en cause ai t ŽdictŽ de nouvel les r•gles tenant compte des critiques
formulŽes, toute personne sera libre de contester cette nouvelle dŽcision devant le juge.

Cette action fai t intervenir le pouvoir judiciaire _ troisi•me branche du gouvernement
fŽdŽral . Le pouvoir judiciaire (le syst•me juridictionnel fŽdŽral) joue un r™le crucial  de
rŽgulation en la mati• re. I l  contr™le lÕaction des agences ˆ  la lumi• re du droi t matŽriel et
des r•gles procŽdurales. Un panel ou un juge indŽpendant examine lÕensemble du
lÕactivitŽ de lÕagence en cause et expl ique en dŽtai l comment et pourquoi lÕagence a agi t
de tel le ou tel le mani• re. Si le juge estime que lÕagence nÕa pas respectŽ les obl igations
qui sÕimposent ˆ  el le, les exigences procŽdurales ou quÕel le a outrepassŽ lÕune de ses
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compŽtences, le juge pourra inf irmer le comportement l i tigieux de lÕagence. Le syst•me
judiciaire constitue Žgalement un forum permettant de faire respecter lÕeff icacitŽ des
actions des agences.

- _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ -

X . L E SY ST EM E J URI DI QU E A M ERI C A I N

Le syst•me de common law: toute personne poss•de des droi ts inal iŽnables qui  ne peuvent
• tre abrogŽs que par une action expresse du gouvernement.

Le recours aux prŽcŽdents judiciaires constitue une mŽthode dÕinterprŽtation des lois. Au
sein dÕune juridiction, lÕinterprŽtation du droi t doit • tre uni forme. La rŽfŽrence aux
dŽcisions prŽcŽdemment rendues en appel et par la Cour Supr•me permet une uniformitŽ
dÕinterprŽtation du droi t. Le juge appl ique le droi t conformŽment aux fai ts qui  lui sont
prŽsentŽs par les avocats et aux preuves qui lui  sont soumises. CÕest lÕobl igation de
lÕavocat de lui  prŽsenter les dŽcisions prŽcŽdemment rendues qui  touchent au dossier dont
i l sÕoccupe.

Le syst•me amŽricain se caractŽrise par sa nature accusatoire (ou antagonique) plut™t
quÕinquisi toire (ou dÕinvestigation).

" le juge est la bouche du droit (et lÕinterpr• te des fai ts en lÕabsence de jury);

" le jury (composŽ de non juristes Ñ  jugement par ses pairs) tranche les faits.

Le r™le de lÕavocat est de dŽfendre son cl ient. En dŽfendant ce dernier, i l  devient, par l ˆ
m•me, off icier de la Cour ; les r•gles du proc•s sÕimposent ˆ  lui. I l  ne peut notamment
falsif ier des preuves ou manipuler un tŽmoin (en lui  demandant de mentir par exemple).

 Le pouvoir lŽgislati f  Ždicte les lois avec lÕaccord de lÕexŽcutif , le pouvoir exŽcutif  les
promulgue, le pouvoir judiciaire les interpr• te (quand il  y a une vraie dispute)

1. L a souver ainetŽ des Žtats face ˆ  la souver ainetŽ du
gouver nement fŽdŽr al

Les Etats-Unis se composent de 51 entitŽs souveraines Ñ  le gouvernement fŽdŽral  et les
50 Žtats (auxquels sÕajoutent Washington, D.C., la communautŽ de Porto-Rico, les Virgin
Islands, les terri toires TRUST, etc).

Les domaines ne relevant pas de la compŽtence du gouvernement fŽdŽral  (par exemple, la
dŽfense, la douane, la f rappe de la monnaie, le commerce interŽtatique) sont rŽservŽs ˆ  la
compŽtence des Etats (par exemple, les questions dÕhŽri tage, le mariage, lÕadoption, le
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changement de nom).

Les juridictions du gouvernement fŽdŽral  sont compŽtentes pour :

" les violations de la Consti tution amŽricaine et des lois fŽdŽrales (par exemple,
la Marine, certains droi ts de propriŽtŽ intel lectuel le, les fai l l i tes, le droi t f iscal,
etc) ;

" les l i tiges dÕun certain montant opposant les ci toyens de deux ou plusieurs Etats
;

" les l i tiges entre Etats (par exemple entre lÕEtat de New York et lÕEtat du New
Jersey sur la question de savoir de quel le souverainetŽ dŽpend Ell is Island ;
entre lÕI l l inois et lÕIndiana sur des questions de pol lution ; entre lÕI l l inois et le
Missouri sur la question de lÕaccroissement des terres rŽsul tant du changement
de courant du Mississippi , etc.)

Dans certains cas, i l  y a compŽtence concurrente entre deux juridictions (par exemple,
sui te ˆ  lÕattentat dÕOklahoma, une juridiction fŽdŽrale fut saisie de la question du dŽc•s
dÕemployŽs fŽdŽraux et des dommages causŽs ˆ  la propriŽtŽ fŽdŽrale ; le tribunal de
grande instance fut quant ˆ  lui  saisi  de la question du dŽc•s dÕemployŽs non fŽdŽraux).

La violation de lois appl icables tant au niveau fŽdŽral  que des Etats peut • tre
indi ffŽremment portŽe devant les juridictions fŽdŽrales ou devant cel les dÕun Etat (par
exemple, les questions de discrimination ˆ  lÕemploi) suivant les termes dÕun accord
conclu entre les Etats et le gouvernement fŽdŽral .

2. L es avocats

" attorney at law, lawyer = avocat, avouŽ, notaire, juriste

" Un avocat Ç de fai t È est une personne non juriste agissant pour le compte dÕune
autre (en vertu dÕun Ç pouvoir È).

Juges et avocats re•oivent la m•me formation ; les juges sont gŽnŽralement des avocats
Žlus ou dŽsignŽs pour siŽger en tant que juge ; seul  les juges portent la robe

Toute personne fournissant une assistance juridique doi t possŽder une licence dŽmontrant
sa qual itŽ dÕavocat et • tre admise au barreau de lÕEtat dans lequel el le exerce (sauf  rares
exceptions).

Les cours supr•mes des Etats r•glementent les conditions dÕadmission ˆ  leur barreau. I l  y
a rŽciprocitŽ avec le United State Distr ict Court ayant juridiction sur la rŽgion
gŽographique o•  exercent les avocats ; i l  peut y avoir rŽciproci tŽ entre deux Etats si un
accord le prŽvoi t. Les avocats peuvent demander une permission spŽciale pour reprŽsenter
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un client devant une juridiction dans le ressort de laquel le i ls ne sont pas normalement
compŽtents. I ls peuvent Žgalement obtenir une licence leur permettant dÕexercer dans plus
dÕun Etat d•s lors quÕils rempl issent les conditions dÕadmission au barreau des Etats
concernŽs.

Le travai l  des notaires est ef fectuŽ par un bureau administrati f  du ComtŽ o•  sont
enregistrŽs les documents of f iciels. Les Ç notaries public È sont des personnes ayant
obtenu une lettre de garantie et pouvant attester de la signature de tels documents.

Souvent, lÕoffice dÕavocat nÕest pas obl igatoire. Une personne peut el le-m•me assurer sa
dŽfense, sauf  au pŽnal, lorsque lÕaffaire impl ique un crime passible de la peine de mort.
Seul un avocat l icenciŽ est autorisŽ ˆ  reprŽsenter en justice une sociŽtŽ ou ˆ  prendre part
dans une affaire de succession.

Bien quÕils demeurent inscri ts sur la l iste des avocats autorisŽs ˆ  exercer, tous les avocats
l icenciŽs ne plaident pas. Plus de 70 000 avocats sont ainsi  l icenciŽs dans lÕEtat de
lÕI l l inois mais nombre dÕentre eux ne plaident pas. Le Maire de Chicago de m•me que
lÕun des propriŽtaires de lÕŽquipe de basket-bal l  Ç Bul ls È sont toujours des avocats
l icenciŽs.

3. L a procŽdure

Chaque dŽpartement juridique, chaque juridiction est responsable de lÕŽdiction de ses
propres r•gles de fonctionnement. Ces r•gles dŽterminent tant la tail le de la pol ice ou le
nombre de pages maximum dÕun plaidoyer que le choix de la base juridique permettant le
rejet dÕune requ• te en dehors de tout jugement. Ces r•gles se ressemblent mais ne sont pas
identiques dans les di ffŽrents syst•mes.

Apr•s lÕenregistrement de la plainte et lÕassignation du dŽfendeur, les parties au proc•s
proc•dent ˆ  la dŽcouverte des pi• ces et informations. Le tribunal compŽtent supervise la
procŽdure suivant les r•gles propres au dŽpartement auquel i l  appartient. Une partie
pourra ainsi  sÕenquŽrir dÕinformations ou tenter dÕobtenir des documents dont la partie
adverse est en possession et qui seraient uti les au proc•s. A lÕinstar de ce qui se passe en
France, les tribunaux commencent ˆ  exiger lÕŽchange volontaire des pi• ces touchant au
l itige entre les parties. La sanction des abus de procŽdure (Ç abuse of process È) peut al ler
de lÕimposition dÕune simple amende au rejet de la requ• te (rarement).

La Ç motion practice È correspond ˆ  la phase prŽl iminaire du proc•s au cours de laquelle
les parties sol l ici tent lÕintervention du juge. Le juge peut alors prendre une dŽcision
concernant une question l iŽe ˆ  lÕobjet principal  du li tige. I l ne peut cependant statuer sur
ledi t objet tant que celui-ci ne rev• t pas la forme requise au proc•s sous peine de se
heurter ˆ  une Ç motion for summary judgement È. Cette motion est prise lorsquÕaucune
question de fai t ne se pose et que le dŽsaccord touche ˆ  une question de droit.

Dans le proc•s civi l (par opposition au proc•s pŽnal et ˆ  certaines instances
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administratives), les avocats prŽparent lÕaffaire pour sa prŽsentation au juge et, dans
certains cas, au jury. LÕavocat sŽlectionne les informations pertinentes que peuvent lui
fournir les tŽmoins. Toutes les informations recuei l l ies proviennent normalement
directement de la bouche du tŽmoin, ˆ  moins quÕun accord prŽalable ai t ŽtŽ pris. I l peut
sÕagir dÕun fai t de notoriŽtŽ publ ique (par exemple, la date de No‘ l) ou dÕun accord entre
les parties. Les avocats interrogent leurs tŽmoins ; i ls peuvent Žgalement poser des
questions aux tŽmoins de la partie adverse. Les juges interpellent rarement les tŽmoins.

Les preuves peuvent • tre mises de c™tŽ selon une procŽdure qui exclut la prŽsentation de
tŽmoignages ou de pi• ces considŽrŽes • tre Ç ou•-dire È, dÕinformations non pertinentes ou
surabondantes, etc. I l  appartient ˆ  lÕavocat qui  conteste lÕexacti tude de lÕinformation de
soulever une objection suff isamment fondŽe. Le juge dŽcide de son inclusion ou non au
proc•s.

Les jugements sont gŽnŽralement rendus une fois la prŽsentation des preuves terminŽe et
apr•s que les avocats aient prŽsentŽ leurs conclusions.

I l existe di f fŽrentes voies de recours pour contester une dŽcision de justice parmi
lesquel les la demande de rŽvision du proc•s.

Les moyens de droi t soumis au juge doivent • tre fondŽs sur une base juridique appropriŽe
et respecter les prŽcŽdents judiciaires. Un avocat peut • tre sanctionnŽ sÕi l  nÕal l•gue pas
dÕarguments contestant sa posi tion. Si de tels arguments existent, i l  devra dŽmontrer en
quoi ceux-ci  ne sont pas pertinents en lÕesp•ce.

Les juges fŽdŽraux sont compŽtents pour conna”tre de toutes les af faires se posant au
niveau fŽdŽral avec certaines exceptions cependant (par exemple, la fail l i te) pour
lesquel les i ls consti tuent un deuxi•me degrŽ de juridiction.

La Cour Supr•me des Etats-Unis choisi t les af faires quÕel le souhaite juger ; el le en
accepte moins de 250 par an. I l  sÕagit principalement dÕaffaires permettant de clari f ier un
point de droi t ou de rŽsoudre un conf li t entre cours fŽdŽrales.
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ANNEX I
CONTROLE DE CERTAINS PRODUITS

ALIMENTAIRES SPECIFIQUES

Toutes les cargaisons de viande et  de pr oduits ˆ  base de viande (de bÏ uf , de mouton, de
porc, de ch•vre ou de cheval) destinŽes au commerce sur le terri toire amŽricain sont
soumises aux r•glementations de lÕUSDA et doivent • tre inspectŽes par le FSIS et par
lÕAgricul ture Program and Liaison Off ice du CBP.

Les produits ˆ  base de viande provenant dÕautres animaux (notamment les gibiers) sont
soumis aux r•glementations de lÕAPHIS, aux dispositions du Federal  Food, Drug, and
Cosmetic Act et de lÕU.S. Fish and Wildl ife Service.

Le FSIS est responsable de la sŽcuri tŽ et de la labell isation des viandes tradi tionnelles et
de la volail le (la FDA r•gi t les viandes issus de la chasse tels que le cerf , lÕautruche et le
serpent).  such as venison, ostrich and snake).

La volail le, vivante, assaisonŽe ou en conserve ; les Ï ufs, dont les Ï ufs ˆ  Žclore ; les
produits ˆ  base dÕÏ uf  sont soumis aux exigences et r•glementations de lÕAPHIS et du
FSIS. Le terme Ç volai l le È est dŽfini comme tout oiseau domestique vivant ou abattu, tel
que :

" poulets
" colombes
" canards
" canards (non migratoires)
" oies
" pintades
" perdrix
" paons
" pigeons
" cignes
" dindes

DÕautres oiseaux tels que:

" grouses (coq ˆ  bruy•re) commerciales, domestiques ou dÕŽlevage
" faisants
" cai l les
" oiseaux migrateurs, et
" certains produits de lÕÏ uf

tombent Žgalement sous le coup des interdictions au commerce insti tuŽes par lÕUSDA.
Lorsque ces interdictions sont soulevŽes, les oiseaux ci-dessus mentionnŽs sont
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justiciables des r•gles de lÕAPHIS et des disposi tions du Federal Food, Drug, and
Cosmetic Act, mise en Ï uvre par la FDA.

La FDA est en autres responsable de :

Aliments

" la labell isation
" la sŽcuri tŽ sani taire de tous les produits al imentaires (ˆ  lÕexception de la viande et

de la volail le)
!  nourri ture et addi tifs al imentaires destinŽs ˆ  lÕhomme et aux animaux
!  supplŽments et ingrŽdients diŽtŽtiques
!  nourri ture pour bŽbŽs
!  boissons (incluant les alcools et les bouteil les dÕeau)
!  f rui ts et lŽgumes
!  poisson et f rui ts de mer
!  produits lai tiers et Ï ufs ˆ  coqui l le
!  denrŽes agricoles non raf inŽes (brut) pour usage dans lÕal imentation ou en

tant quÕal iment
!  aliments en conserve
!  animaux vivants destinŽs ˆ  lÕabattage
!  les articles de boulangerie, les snacks, les bonbons

L es pr oduits vŽtŽr inaires

" fourage pour le bŽtai l
" nourri ture pour animaux (de compagnie)
" mŽdicaments vŽtŽrinaires

Alcool

La labell isation et le contr™le de la qual i tŽ des boissons alcoolisŽes sont r•glementŽs par
le Bureau of Alcohol, Tobacco, and Firearms lequel est rattachŽ au dŽpartement du
TrŽsor.

L Õeau

LÕEPA et la FDA se partagent la rŽgulation de lÕeau. LÕEPA a pour mission de dŽvelopper
des standards nationaux appl icables ˆ  lÕeau (Ç drinking water È) de source municipale.  La
FDA contr™le la label l isation et la sŽcuri tŽ des boutei l les dÕeau.

Seuls certains produits font lÕobjet dÕexigences particul i • res. Ainsi , pour les produits de la
p•che, i l  est indispensable que lÕusine de production ait mis au point un plan HACCP
(21CFR123.6) - ou Hazard Analysis Cri tical  Control Points. Ce plan doi t • tre Žcri t et vise
ˆ  assurer une sŽcuritŽ al imentaire maximale. Cette exigence sÕappl ique aux produits de la
mer et aux jus de frui ts.
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La FDA est aussi  responsable de lÕenregistrement prŽalable des usines de production des
conserves faiblement acidif iŽes (Low Acidi f ied Canned Food). Cet enregistrement
sÕajoute ˆ  lÕenregistrement aupr•s de la FDA au titre de la Loi  sur le bioterrorisme.

Pour le cas particulier des fromages ˆ  p‰te mol le au lai t pasteurisŽ lÕentreprise de
production doit f igurer sur une l iste dÕentreprises Žtabl ie par les Services VŽtŽrinaires
fran•ais (Direction GŽnŽrale de lÕAl imentation du Minist• re de lÕAgricul ture et de la
P•che). Cette l iste est fournie ˆ  la FDA, et elle est mise ˆ  jour rŽguli • rement : ne sont
admis sur le terri toire amŽricain, pour ce type de f romages, que les produits fabriquŽs par
les sociŽtŽs listŽes. Les Services VŽtŽrinaires f ran•ais dŽl ivrent, pour chaque expŽdition
de ces fromages, un certi f icat sanitaire.

Enf in, concernant les fromages au lai t cru, la rŽglementation amŽricaine nÕautorise que la
commercial isation des fromages ayant subi un aff inage (cÕest ˆ  dire un entreposage ˆ
tempŽrature posi tive) dÕau moins 60 jours.
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ANNEX I I
Extrai t de lÕ Accord entre la CommunautŽ europŽenne et les ƒtats-Unis d'AmŽrique relati f

aux mesures sani taires de protection de la santŽ publique et animale appl icables au
commerce d'animaux vivants et de produits animaux 10

PARTAGE GENERAL DE RESPONSABILITE

I. AUTORITƒS DE CONTRï LE

Sauf stipulations contraires, les agences fŽdŽrales ŽnumŽrŽes dans la prŽsente partie
sont responsables de la production intŽrieure et de l 'importation d'animaux et de produits
animaux.

En ce qui  concerne les importations vers les ƒtats-Unis, ces agents sont responsables :

" de la mise en oeuvre des contr™les aux f ronti• res prŽvus par le prŽsent accord,
" de la mise en oeuvre des consultations prŽvues ˆ  l 'article 7 du prŽsent accord,
" de la mise en oeuvre des procŽdures de vŽri f ication prŽvues ˆ  l 'article 9 du prŽsent

accord ; et
" de la mise en oeuvre du processus d'Žchange d'informations prŽvu ˆ  l 'article 10, des

noti f ications visŽes ˆ  l 'article 11 et de la clause de sauvegarde visŽe ˆ  l 'article 12
du prŽsent accord.

En ce qui  concerne les exportations ˆ  parti r des ƒtats-Unis, sauf stipulations contraires,
ces agences sont responsables :

" du contr™le des conditions de production et de transformation au niveau national,
" de l 'information concernant le respect des normes rŽglementaires approuvŽes,
" de la mise en oeuvre de garanties supplŽmentaires approuvŽes,
" de la mise en oeuvre des consultations prŽvues ˆ  l 'article 7 du prŽsent accord,
" de la mise en oeuvre du processus d'Žchange d'informations prŽvu ˆ  l 'article 10, des

noti f ications visŽes ˆ  l 'article 11 et de la clause de sauvegarde visŽe ˆ  l 'article 12
du prŽsent accord.

A. Contr™le de la santŽ animale

1. ƒpizooties et Çparasi tesÈ animaux

a) Animaux vivants (y compris les abeil les mel li f • res), embryons, ovules, sperme et
produits animaux _ USDA/APHIS.

                                                  
10 Journal officiel n¡ L 118 du 21/04/1998 p. 0003 Ð 0063.
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b) Importations de salmonidŽs vivants, de gam• tes et d'ovules fŽcondŽs _ Minist• re de
l 'intŽrieur/Service Çpoissons, faune et f loreÈ (DOI/FWS).

c) Importations de salmonidŽs non ŽviscŽrŽs _ DOI/FWS.

d) Aliments pour animaux (y compris les al iments pour animaux de compagnie) :

" Transmission de maladies par les aliments pour animaux - USDA/APHIS.
" Frelatage, pesticides, contamination chimique &  microbienne, additi fs

alimentaires, substances Ç gŽnŽralement reconnues comme Žtant sans risque È _
FDA.

B. Contr™le de la santŽ publ ique

1. Viandes et volai l le pour la consommation humaine

a) Viandes f ra”ches et produits provenant de bovins, ovins, porcins, caprins et ŽquidŽs
domestiques, d'Žlevage et sauvages _ USDA/FSIS (1).

b) Viandes f ra”ches et produits provenant de poulets, dindes, canards, oies et pintades
domestiques et d'Žlevage _ USDA/FSIS (2).

c) Viandes f ra”ches et produits provenant de gibier sauvage et d'Žlevage, ˆ  l 'exception de
ceux visŽs aux points a) et b) ci -dessus _ FDA.

d) Viandes f ra”ches et produits provenant d'autres esp•ces que cel les visŽes ci-dessus _
FDA.

e) Appl ication de normes rŽglementaires en mati• re de f relatage et de limites pour les
rŽsidus de mŽdicaments, de pesticides, de mŽtaux lourds, de mycotoxines et d'autres
contaminations de l 'al imentation :

" PrŽl•vement d'Žchanti l lons de viandes f ra”ches et de produits animaux et contr™le
des viandes f ra”ches et des produits provenant de bovins, ovins, porcins, caprins et
ŽquidŽs domestiques, d'Žlevage et sauvages, et des viandes f ra”ches et des produits
provenant de poulets (y compris les ovoproduits l iquides, surgelŽs et sŽchŽs),
dindes, canards, oies et pintades domestiques et d'Žlevage _ USDA/FSIS.

" PrŽl•vement d'Žchanti l lons de viandes f ra”ches et de produits animaux (y compris
les al iments pour animaux) et contr™le des viandes f ra”ches et des produits
provenant d'autres esp•ces _ FDA.

2. OEufs et ovoproduits

a) OEufs en coquil le, oeufs durs, spŽciali tŽs fines ˆ  base d'oeufs exotiques et succŽdanŽs
d'ovoproduits _ FDA.
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b) OEufs en coquil le (avec f issures et soui l lures) entrant dans la fabrication d'ovoproduits
l iquides, surgelŽs et sŽchŽs (jaunes d'oeufs, albumen ou tout type de mŽlange) _
USDA/FSIS (3).

3. Produits lai tiers

a) Tous les produits lai tiers _ FDA.

4. Autres al iments d'origine animale (y compris les poissons et les produits de la p•che)

a) Tous les autres al iments d'origine animale _ FDA.

5. Aliments pour animaux

a) Frelatage, pesticides, contamination chimique et microbienne, additifs al imentaires,
substances Ç gŽnŽralement reconnues comme Žtant sans risque È _ FDA.

II. AUTORITƒS RESPONSABLES DES PROGRAMMES VOLONTAIRES

Les agences fŽdŽrales visŽes dans la prŽsente section sont responsables des programmes
volontaires d'inspection et de certi f ication des produits animaux de production nationale.

En ce qui  concerne les exportations ˆ  parti r des ƒtats-Unis, ces agences sont responsables:
" du contr™le des conditions de production et de transformation intŽrieures en

vigueur dans les entreprises qui participent au programme volontaire,
" de l 'information concernant le respect des normes rŽglementaires destinŽes aux

entreprises qui  participent au programme volontaire,
" de l 'of fre de garanties supplŽmentaires approuvŽes aux entreprises qui  participent

au programme volontaire.

A. SantŽ animale

1. Poissons (ˆ  l 'exception des salmonidŽs) et autres animaux marins non mammif• res,
gam• tes et ovules fŽcondŽs - USDA/APHIS, minist• re du commerce/Service de p•cherie
de la marine nationale (Commerce/NMFS)
2. SalmonidŽs vivants, gam• tes et ovules fŽcondŽs - USDA/APHIS, Commerce/NMFS
3. Aliments pour animaux (y compris les al iments pour animaux de compagnie) ˆ  base de
poisson et de produits de la p•che - USDA/APHIS, Commerce/NMFS

B. SantŽ publ ique

1. Viandes f ra”ches et produits ˆ  base de viande (4) provenant de bisons, autruches,
Žmeus, nandous, lapins, cerfs, perdrix et cai l les - USDA/FSIS.
2. Serpents pour l 'al imentation humaine - Commerce/NMFS.
3. OEufs en coquil le - USDA/AMS.
4. Omelettes cui tes ˆ  base d'ovoproduits, oeufs en dŽs ˆ  base d'ovoproduits - USDA/FSIS.
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5. Produits lai tiers - USDA/AMS.
6. Frui ts de mer (y compris les f rui ts de mer vivants) - Commerce/NMFS.
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ANNEX I II

February 22, 2007
USDA, Food Safety and Inspection Service

France - Eligible Plants Certified to Export Meat and Poultry to the United States

EstForgnNBR EstName DTListed DTDeListed DTRelisted
02-502-01 Ets Aromont 03/05/02 02/25/04
19-031-02 Ets Rougie Bizac International 03/05/00 02/05/03
22-093-01 Ets Cooperl 03/05/02 10/18/02
24-336-04 C.A.T. 03/05/02 04/11/02
24-520-02 Euralis Gastronomie 03/05/02 02/25/04 10/18/04
24-520-05 Coop. Perigord Quercy 03/05/02 10/18/02
29-027-01 Ets Socopa 03/05/02 10/18/02
29-097-01 Ets Louis Gad 03/05/02 10/18/02
29-097-20 S.B.S. Societe Bretonne de Salaisons 03/05/02 04/22/03
29-225-01 Ets Henaff 11/28/05 12/05/05
32-147-23 Ets Comtesse du Barry 03/05/02 10/18/02
35-188-01 Ets Cooperl Hunaudaye 03/05/02 04/24/03
40-088-03 Ets Junca 03/05/02 02/25/04
40-143-50 Earl Les Genets 03/05/02 04/15/02
40-261-01 Labeyrie 01/15/03 02/25/04
40-282-02 Ets Castaing 03/05/02 01/26/04
46-102-03 Societe Nouvelle Larnaudi 12/01/02 01/15/03
46-102-04 Societe Nouvelle Larnaudie 01/02/03 02/25/04
46-128-02 Capel la Quercynoise 01/02/03 02/25/04 10/18/04
47-157-043 Fruit DAquitaine International S.A. 03/05/02 10/18/02
53-097-01 Seae Socopa 03/05/02 10/18/02
56-091-01 Olympig 03/05/02 02/25/04
56-110-02 Euralis Gastronomie 07/25/05
63-427-01 Salaison Polette 05/17/02 01/19/04
67-447-05 Ets Feyel-Artzner 10/18/04 11/28/05
67-482-21 Ets Georges Bruck 10/18/04 11/15/05
68-270-02 Amural ATV 03/24/03 02/25/04
85-109-01 Ets Rougie Bizac International 03/05/02 01/30/04
87-065-01 Ets Madrange 03/05/02 02/25/04
87-085-03 Charcuterie De La Valoine Sarl 03/05/02 04/30/03



29

ANNEXE IV
Adresses et sites Internet uti les

Code of  Federal  Regulations
http://www.gpoaccess.gov/cfr/index.html

Food Defense Acronyms, Abbreviations and Def ini tions
http://www.cfsan.fda.gov/~dms/fsdefs.html

National Agricul tural  Law Center, at the University of  Arkansas
http://www.ncfst.i i t.edu/main/home.html

National Center for Food Safety and Technology
http://www.nationalaglawcenter.org/

Off ice of  the United States Trade Representative
http://www.ustr.gov/

United States Department of  Agriculture
http://www.usda.gov/

Animal and Plant Health Inspection Service (APHIS/USDA)
http://www.aphis.usda.gov/

International  Safeguarding
http://www.aphis.usda.gov/international_safeguarding/index.shtml

APHIS : Import and Export
http://www.aphis.usda.gov/import_export/plants/manuals/index.shtml

Food Safety and Inspection Services (FSIS/USDA)
http://www.fsis.usda.gov/

Regulations and Pol icies
http://www.fsis.usda.gov/Regulations_&_Pol icies/index.asp

International  Af fairs
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/international_af fairs
/index.asp

Import (to the U.S.) Information
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/Import_Infor
mation/index.asp

Equivalence Process
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/equivalence_
process/index.asp
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Certif ied Countries &  Establ ishments
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/index_of_cer
tif ied_countries/index.asp

U.S. Port of  Entry Procedures
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/port_of_entr
y_procedures/index.asp

Labeling Guidance
http://www.fsis.usda.gov/regulations_&_pol icies/Labeling_Gu
idance/index.asp

United States Department of  Homeland Securi ty (DHS)
http://www.dhs.gov/index.shtm

United States Customs and Border Protection
http://www.cbp.gov/

Customs Rulings
http://rul ings.cbp.gov/

Duty Rates
http://www.cbp.gov/xp/cgov/import/duty_rates/

Record Keeping/Informed Compliance
http://www.cbp.gov/linkhandler/cgov/toolbox/legal /informed_compl iance_p
ubs/icp027.ctt/icp027.pdf

United States Department of  Health and Human Services
http://www.hhs.gov/

United States Food and Drug Administration (FDA)
http://www.fda.gov/

Good Manufacturing Practices (21 CFR 110)
http://frwebgate3.access.gpo.gov/cgi-bin/waisgate.cgi?
WAISdocID=76280831175+26+0+0&WAISaction=retrieve

Registration of  Food Faci l i ties
http://www.cfsan.fda.gov/~furls/ovff reg.html

Prior Notice of  Imported Foods
http://www.cfsan.fda.gov/~pn/pnoview.html

The Bioterrorism Act of  2002
http://www.fda.gov/oc/bioterrorism/bioact.html
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Center for Food Safety &  Applied Nutrition
http://www.cfsan.fda.gov/list.html

Hazard Analysis and Critical  Control  Point
http://www.cfsan.fda.gov/~lrd/haccp.html

United States Environmental  Protection Agency
http://www.epa.gov/

United States International  Trade Commission ; 2004 U.S. Tari ff  and Trade Data
http://dataweb.usi tc.gov/scripts/tari ff2004.asp


